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Balade à 
Combegrasse 
Les deux sommets de ce petit cratère 
égueulé de la Chaîne des Puys 
offrent de somptueux panoramas 
sur les volcans et le massif du 
Sancy. Situé à La Garandie (Aydat), 
le puy de Combegrasse vient 
d’être remis en pâture et aménagé 
pour accueillir les promeneurs.  
Une boucle de 3 km a été créée 
pour accéder facilement en haut 
du volcan et rejoindre l’itinéraire de 
randonnée de la narse d’Espinasse 
(10 km).  

De la culture à la 
lecture
Il se définit lui-même « illustrateur 
paysan ». Producteur d’huile d’olive 
dans le Var et auteur d’albums jeu-
nesse, Michaël Crosa a remporté la 
dernière édition du concours Ouvrez, 
ouvrez les livres aux bébés (OOLB), 
organisé par le Conseil départemen-
tal. Edité à 9 000 exemplaires, son 
ouvrage Petit volcan sera offert à 
tous les enfants nés ou adoptés en 
2018 dans le Puy-de-Dôme. Durant le 
mois de mai, Michael Crosa sillonnera 
le département pour rencontrer ses  
lecteurs et raconter la naissance de 
son album. 

Infos pratiques
Téléchargez l’itinéraire 

de randonnée sur 
www.planetepuydedome.com

Contact
Service actions culturelles
Corinne Defabiani
Tél. : 04 73 42 35 50

Restons mobilisés !
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Un chef 
distingué
Le chef cuisinier du collège Jean-
Rostand des Martres-de-Veyre, Jean-
Louis Ranger, s’est classé deuxième 
du concours des Chefs de Collectivité 
du Puy-de-Dôme, organisé le 25 
mars dernier. Sur un thème imposé 
«Volailles d’Auvergne et légumes de 
saison», le chef a proposé au jury un 
«Poulet fermier en deux cuissons, 
parfum de safran et côtes d’Auvergne 
accompagné de légumes rustiques». 
Tout un programme pour les papilles ! 
Et sans doute une bonne idée pour le 
menu du restaurant du collège... 

Charade classic :  
c’est reparti !
C’est devenu le rendez-vous 
incontournable des amateurs de 
belles mécaniques. Programmée 
tous les premiers dimanches du 
mois jusqu’au 7 octobre, la Charade 
classic est devenue une des plus 
importantes concentrations de 
collectionneurs du centre de la 
France. Près de 600 véhicules et 
3 000 visiteurs sont présents à 
chaque édition.  

Les prochains rendez-vous  
du circuit : 
- 6 mai et 3 juin, Charade Classic
- 26 et 27 mai, Historic Tour.
Retrouvez la programmation pour 
les 60 ans du circuit p.25

Contact
Circuit de Charade 

Tél. : 04 73 295 295
charade.fr 

Contact
Cellule agents des collèges

Cécile Baduel
Tél.: 04 73 42 02 37



Puy-de-Dôme en mouvement n° 184  
Magazine du Conseil départemental
Hôtel du Département – Service communication  
24, rue Saint-Esprit – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tél. : 04 73 42 23 16 – Fax : 04 73 42 23 62
www.puy-de-dome.fr
Directeur de la publication : Jean-Yves Gouttebel
Rédactrices en chef : Carole Berioux, Stéphanie Caille
Rédaction : Laurence Rapp, Thibault Teisserenc, Baptiste 
Désorme, Bérangère Monraisse avec le concours des services 
du Conseil départemental.
Photographies : Jodie Way, Henri Derus, Valentin Uta, 
Steeve Hans, Benjamin Vallet, Société des eaux de Volvic, 
Astu’science
Illustrations : Alexandre Chanal (budget), Yvon Lecuyer-Alain 
Maillot (der)
Impression : Roto Aisne
Maquette et réalisation : Médiafix (www.mediafix.net)
Diffusion : Mediapost – Tirage : 339 000 exemplaires – 
Dépôt légal : à parution
ISSN : 1158-0720.
Puy-de-Dôme en mouvement est imprimé sur du papier recyclé.

ÉDITO   SOMMAIRE

4 —  184

2-3 RETOUR SUR IMAGES

4 ÉDITO / SOMMAIRE

5-7 CHAÎNE DES PUYS

8-12 DOSSIER 

UN TERRITOIRE CONNECTÉ

13 COLLÈGES

14-15 BUDGET

16-18 ROUTES

19 SOCIAL

20 TERRITOIRES 

21 CULTURE

22 AGENDA SORTIES

23-24 FICHES PRATIQUES

25 BLOC-NOTES

26-27 EXPRESSION 
DES GROUPES POLITIQUES

Un budget pour une action 
départementale au service des 

Puydômois
L’Assemblée départementale a voté, en mars dernier, son budget primitif pour l’année 2018 : 
724 M€. L’exercice du budget est l’acte fondateur qui conditionne l’action de la collectivité tout 
en traduisant sa vision. 

Derrière ce chiffre, il y a des femmes et des hommes car le budget est l’incarnation de ce que les 
2 457 agents du Conseil départemental font chaque jour pour les Puydômois.

La volonté du Conseil départemental est de poursuivre son action en faveur de :

L’emploi. En 2017, le nombre de demandeurs d’emploi a diminué plus rapidement dans le Puy-
de-Dôme (-1,8%) que dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes (-1,2%) et qu’en France (-0,5%).

 La solidarité en direction des personnes les plus fragiles. Nous devons nous donner les moyens 
de faire face au vieillissement de la population et à une demande sociale croissante.

 L’éducation. Le Département se fait un devoir de proposer des conditions égales d’accès à 
l’éducation aux collégiens puydômois, tant au plan social que territorial.

 L’équilibre des territoires. Il ne s’agit pas d’opposer les territoires urbains aux territoires ruraux 
mais de veiller à ce qu’ils demeurent complémentaires. 

 Le développement durable. Le Conseil départemental est moteur dans la transition énergétique, 
la valorisation et la préservation des richesses naturelles puydômoises.

Des choix politiques assumés, fidèles à nos valeurs de proximité, de solidarités humaine et 
territoriale.

Depuis 2012, nous avons fait le choix de ne pas augmenter les impôts locaux départementaux 
afin de préserver le pouvoir d’achat des contribuables puydômois. 

Le maintien d’un niveau d’investissement élevé est aussi le meilleur moyen de participer à la 
croissance et à l’avenir de nos territoires et de contribuer à la lutte contre le chômage.

Nous consacrons cette année encore plus de la moitié de notre budget aux politiques sociales car 
le cœur de l’action de notre collectivité est d’accompagner les personnes les plus vulnérables : 
les personnes âgées ou en situation de handicap, les familles, les enfants en danger et les 
personnes en situation de précarité. 

Nous avons le devoir de continuer à porter l’ambition du Conseil départemental du Puy-de-
Dôme, de garder la main sur le choix de nos grandes orientations et de fixer nos priorités. 
Cela, afin de préserver un service public de proximité efficace sur l’ensemble du territoire dans 
l’intérêt de tous les Puydômois.

JEAN-YVES GOUTTEBEL 
Président du Conseil départemental

Vice-Président de l’ADF

En couverture
Wifi 63 à Billom 
Image de Henri Derus
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Restons mobilisés !

CONTACT : 
Mission patrimoine mondial
Cécile Olive-Garcia
Tél. : 04 73 42 12 15

   CHAÎNE DES PUYS

Unesco

Un site géologique unique
Pourquoi la Chaîne des Puys et la faille de Limagne auraient-elles toute leur place sur la liste du 
patrimoine mondial de l’humanité ? Tout simplement parce que ce haut lieu tectonique, dont le potentiel 
d’inscription est déjà reconnu par l’Unesco, est un site géologique unique au monde. Explications.

5

La candidature de l’ensemble Chaîne des Puys – faille de 
Limagne sera examinée pour une éventuelle inscription 
sur la prestigieuse liste par le Comité du patrimoine 
mondial, à Bahreïn, entre le 24 juin et le 4 juillet. Ce sera 
l’achèvement d’un travail de fond entamé depuis 2007 
par le Département avec les différents acteurs de son 
territoire. 
Voici quelques atouts qu’elle pourra faire valoir aux 21 
membres du Comité qui se prononceront sur la décision 
d’inscription :
-  Il s’agit d’un véritable théâtre géologique qui illustre 

de manière exceptionnelle un phénomène terrestre 
majeur : la rupture d’un continent. 

-  Il englobe, sur un territoire restreint, les grands témoins 
de ce processus : la faille de la Limagne, la Chaîne des 
Puys et l’inversion de relief de la montagne de la Serre.

 
-  Ces trois éléments (faille, volcanisme et relief inversé), 

constituent un spectacle visuel fascinant. Ils permettent 
de saisir comment la croûte terrestre s’est fracturée, 
effondrée, laissant remonter les magmas et surélevant 
massivement la surface. 

En venant sur ce site, scientifiques et visiteurs peuvent 
appréhender d’un seul coup d’œil ce phénomène 

géologique colossal. Cette concentration, par sa densité 
et sa clarté est sans équivalent dans le monde. Toutes 
ces raisons font de la Chaîne des Puys – faille de Limagne 
une référence scientifique mondiale pour l’étude des 
processus géologiques fondamentaux. 
Les biens tectoniques sont actuellement très peu 
nombreux sur la Liste du patrimoine mondial et aucun 
site comme le nôtre n’est encore représenté. Cette 
candidature est donc inédite et permettrait d’illustrer un 
phénomène majeur encore manquant sur la Liste.
La Chaîne des Puys – faille de Limagne pourrait par 
ailleurs être le premier bien strictement naturel à être 
inscrit en France hexagonale. 

La Chaîne des Puys – faille de Limagne est un site unique sans équivalent dans le monde. 

-  La faille de la Limagne, longue de 32 km (du nord au sud, d’Enval jusqu’à Ceyrat), marque la 
limite entre la partie effondrée (la plaine de la Limagne) et le socle plus ancien (plateau des 
Dômes) où reposent les volcans.

-  La Chaîne des Puys, avec son alignement de 80 volcans aux formes diverses (dômes, 
cônes, maars…), est  le résultat des remontées magmatiques et des bouleversements en 
profondeur qui accompagnent l’étirement et la fracturation de la croûte continentale.

-  L’inversion de relief de la montagne de la Serre, dont l’érosion naturelle a permis à cette 
coulée volcanique située à l’origine en fond de vallée de devenir un plateau. 

3 TÉMOINS DU PROCESSUS DE RIFT :
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CHAÎNE DES PUYS  

Evénement

INFOS PRATIQUES
Retrouvez tous le programme de 

la VVX et inscrivez-vous sur : 
www.volvic-vvx.com 

Volvic Volcanic Expérience : 
acte II…  

La Chaîne des Puys 
est timbrée !

Plus de 4 500 participants l’an dernier. Pour un 
coup d’essai, ce fut un coup de maître ! Et ils seront 
certainement plus nombreux encore les 11, 12 et 13 
mai à l’occasion de l’édition 2018. Les organisateurs, 
la Société des eaux de Volvic et la municipalité, 
ont repris les ingrédients qui font le succès de la 
manifestation, en y apportant des nouveautés. Côté 
sportif, quatre trails de 15, 25, 43 et 83 km figurent au 
programme le 12 mai (trois parcours certifiés ITRA et 
courses qualificatives pour l’Ultra Trail du Mont-Blanc).  
Ils seront complétés par des randonnées pédestres de  

15 et 25 km et VTT de 22 et 40 km (le 13 mai).  
En complément, la VVX va proposer des initiations 
sportives outdoor gratuites pour petits et grands. 
Placée sous le signe des volcans, de la pierre et 
de l’eau, l’expérience culturelle mettra en valeur 
les richesses du patrimoine local (visites, ateliers 
et balades thématiques), tandis que l’expérience 
festive mariera spectacles, repas et un concert 
exceptionnel dans la carrière à ciel ouvert du puy 
de la Nugère. Les Négresse Vertes, Mickey 3D 
et Will Barber vont réveiller l’ancien volcan !   

Au même titre que la tour Eiffel et la dune du Pilat, la Chaîne des Puys a été 
choisie pour figurer sur une planche de timbres qui permet d’envoyer des 
lettres à l’international et de faire découvrir les paysages français partout 
dans le monde. Belle reconnaissance du caractère unique et identitaire 
de notre patrimoine naturel, cette initiative de La Poste place nos volcans 
parmi les sites français les plus emblématiques.
Pour vous procurer le carnet, rendez-vous dans votre bureau de poste ou 
téléphonez au 05 53 03 17 44 (livraison offerte).
Twitter @toutsurletimbre. 

Une expérience sportive, culturelle et festive. La Volvic volcanic expérience, ou VVX, c’est tout cela à la fois. 
La 2ème édition a lieu le week-end de l’ascension.     

Carnet de France

Tirées à 500 000 exemplaires, ces planches de timbres sont disponibles  

dans les bureaux de poste depuis fin mars.

La Volvic Volcanic Expérience mélange sport,  

culture et dimension festive, une recette 

gagnante. Rendez-vous à Volvic.
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   CHAÎNE DES PUYS

Volvic Volcanic Expérience : 
acte II…  

Les Nuées ardentes

Voyage au centre de la terre

Montez à bord du vaisseau trans-tellurique Gaia, tout 
juste revenu des entrailles de la terre, pour écouter 
les histoires de scientifiques passionnés. Au cœur du 
laboratoire installé dans cette machine de 8 mètres de 
haut et de 15 mètres de large, des chercheurs réaliseront 
des expériences sur les éruptions volcaniques, 
vous montreront comment chasser des tornades et 
dévoileront les secrets de fabrication de notre planète.
Pour sa toute première édition, le festival Les Nuées 
ardentes met la science au service de l’imaginaire et du 
spectaculaire. Rendez-vous au pied du puy de Dôme, 

devant la Maison de site, où des décors monumentaux 
vous parachuteront entre le XIXe et le XXe siècle, au 
temps des grandes et folles inventions. Une aventure 
romanesque et rétro-futuriste pour tout public, entre 
démonstrations scientifiques, exposition de dessins et 
croquis, histoires extraordinaires et spectacles explosifs !
Organisées par l’université Clermont Auvergne, Les Nuées 
ardentes ont pour vocation de renforcer l’attractivité de 
notre territoire et d’inviter ses habitants à s’approprier le 
patrimoine naturel des volcans d’Auvergne à travers des 
manifestations culturelles et scientifiques. 

VENDREDI 8 JUIN
•  10h-16h : expériences scientifiques dans les 

laboratoires de la foreuse et exposition La guerre 
des foreuses. A 10h, 11h, 14h et 15h : visite guidée 
de la foreuse et des labos

•  18h : expériences scientifiques dans les laboratoires 
de la foreuse

•  20h30 : ouverture de la soirée avec la foreuse en 
action

•  21h : conférences extraordinaires Sur le fil de 
Vulcain, Le péril Napolitain et Shakespeare’s 
Dangerous Globe

• 21h45 : concert du groupe Ultraviolet
• 22h30 : éruption du volcan

SAMEDI 9 JUIN
•  14h-20h : expériences scientifiques dans les 

laboratoires de la foreuse et exposition  
La guerre des foreuses.  
A 14h30, 16h, 17h30 et 19h : visite guidée de la 
foreuse et des labos

•  20h30 : ouverture de la soirée avec la foreuse en 
action 

•  21h : conférences extraordinaires Sur le fil de 
Vulcain, Le péril Napolitain et Shakespeare’s 
Dangerous Globe

• 21h45 : concert groupe Ultraviolet
• 22h30 : éruption du volcan

DIMANCHE 10 JUIN
•  14h-18h : expériences scientifiques dans les 

laboratoires de la foreuse et exposition La guerre 
des foreuses.  
A 14h, 15h, 16h et 17h : visite guidée de la foreuse 
et des labos. 

Laissez vagabonder votre imagination et partez en exploration scientifique en participant à la 1re édition du 
festival Les Nuées ardentes, du 8 au 10 juin, au pied du puy de Dôme.

INFOS PRATIQUES
Festival Nuées ardentes
Du 8 au 10 juin
Devant la Maison de site 
au pied du puy de Dôme
Entrée libre
 nueesardentes

Huit classes pourront être accueillies, vendredi 8 
juin, pour participer à des ateliers : labo volcans et 
planètes, biblio labo (histoire de Lemptégy et conte), 
labo autour des phénomènes météorologiques, 
labobar (atelier de cuisine moléculaire).
Inscriptions préalables :  
Fabienne Chevalier - Tél. : 04 73 42 49 86 
fabienne.chevalier@puy-de-dome.fr 
volcan.puy-de-dome.fr

ANIMATIONS POUR LES SCOLAIRES

Demandez le programme !
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Interview

« L’accès à 
Internet n’est pas 
qu’un problème 
d’infrastructures »  
Le Puy-de-Dôme est un des départements de la nouvelle région les plus avancés 
pour l’accès au très haut débit. Il reste cependant encore beaucoup à faire. Au-delà 
des infrastructures, l’action en faveur du numérique est avant tout une politique de 
solidarité nous explique Dominique Giron, vice-présidente chargée de l’innovation et 
de la transition numérique.  

Le très haut débit dans le Puy-de-Dôme, une 
réalité ?
C’est une réalité, en termes d’accès à Internet, 
le département du Puy-de-Dôme est un des 
plus avancé d’AURA. 40 000 foyers sont déjà 
raccordables à la fibre. 
Lancé en 2013, le projet Auvergne très haut 
débit, porté par l’ancienne région et ses quatre 
départements, prévoyait, dans sa première 
phase, de faire bénéficier tous les foyers d’une 
connexion de 8 mégabits par secondes (Mbps) 
avant 2018. Aujourd’hui, cet engagement est 
tenu, grâce notamment au wifimax ou encore, 
à l’aide à l’installation d’un kit satellite que nous 
proposons pour les endroits les plus reculés. Si 
ces technologies, nous permettent de répondre 
à tous les Puydômois, elles sont par contre 
difficilement comparables avec les facilités 
qu’offrent un accès à la fibre. 

Plus qu’un besoin, l’accès à Internet 
devient, à plusieurs égards, une nécessité. 
Comment le Département agit-il pour que 
tous les Puydômois puissent bénéficier de 
cette technologie ? 
L’accès à Internet à très haut débit reste notre 
priorité pour les années à venir. Nous sommes 
passés dans la phase 2 du plan Auvergne très 
haut débit avec 45 000 nouveaux foyers 
éligibles à la fibre d’ici 2021, les travaux sont 
déjà en cours ou prévus sur 29 communes cette 
année. Pour les territoires plus difficiles d’accès, 

une expérimentation est en cours en utilisant la 
4G mobile.
Mais l’accès à Internet n’est pas qu’un problème 
d’infrastructures. Beaucoup de personnes, 
même si elles sont couvertes par le réseau, 
n’utilisent pas Internet par manque de moyens 
ou par manque de connaissance. 15% de la 
population serait concernée. Nous devons 
impérativement aider ces personnes à répondre 
aux sollicitations du quotidien. Je pense par 
exemple aux démarches administratives 
qui tendent vers une dématérialisation 
systématique comme la recherche d’emploi, 
les impôts, la Caisse d’allocation familiale…  
Qui n’aura pas d’adresse mail n’existera 
plus dans les années à venir. C’est bien au 
Département, collectivité des solidarités, 
d’organiser un ou des systèmes d’aide pour 
que tout le monde devienne autonome avec 
Internet. 

Le développement du numérique c’est donc 
avant tout un enjeu de solidarité.
Bien sûr. Le projet Auvergne très haut débit est 
d’ailleurs un signe fort de solidarité territoriale. 
Le rééquilibrage des zones rurales et urbaines 
est quelque chose d’indispensable pour l’avenir 
de ces premières et pour développer leur 
attractivité. C’est d’ailleurs dans ce but que 
nous avons mis en place Wifi63, qui permet à 
de nombreuses communes de proposer du wifi 
public gratuit dans leur centre-bourg (cf. p.12). 

Les usages numériques ont aussi toute leur 
place dans notre politique de solidarité sociale 
et générationnelle. C’est à ce titre que nous 
développons plusieurs actions pour permettre 
à tous les citoyens d’accéder à Internet. Au-delà 
des infrastructures, cela passe par le soutien 
que nous apportons au développement des 
médiathèques dans les territoires ainsi que 
l’importante offre numérique que propose notre 
Médiathèque départementale (MD 63). Dans 
ce même esprit, nos services de l’action sociale 
travaillent avec les associations pour proposer 
des initiations à des personnes en difficulté 
sociale afin de faciliter leur insertion. Enfin, nous 
prenons en compte cette problématique dans la 
préparation de notre schéma de mise en place 
des maisons de services au public.
Toutes ces actions ont pour but de donner 
la possibilité à l’ensemble des Puydômois 
d’apprivoiser le numérique et d’apprendre à s’en 
servir sans être l’esclave d’une technologie.  

CONTACT
Direction de l’aménagement des territoires
César Gonzalez
Tél. : 04 73 42 38 76
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41 nouvelles communes puydômoises verront l’arrivée de la fibre d’ici 2021.

Wifi 63

INFOS PRATIQUES
Pour en savoir plus et trouver  

les lieux couverts, consultez les sites :
www.puy-de-dome.fr

www.wifi63.fr

Des villages 
connectés

A travers l’ensemble du département, dans près de  
300 lieux publics, habitants et touristes peuvent profiter 
d’un accès Internet libre et gratuit. Disponible dans  
148 communes, le service Wifi 63 a été lancé, en 2015, 
par le Conseil départemental et la Poste. En 2017,  
1 800 personnes se connectaient en moyenne chaque 
jour à ces hotspots publics.
Pour bénéficier de cette connexion, il suffit de 
s’authentifier une seule fois lors de la 1re utilisation, via 
son smartphone, sa tablette ou son ordinateur portable. 
Chaque usager est ensuite automatiquement reconnecté 
dès qu’il se trouve à proximité d’une borne Wifi 63.
En offrant les mêmes facilités d’usages que dans les 
villes, Wifi 63 renforce l’attractivité des territoires 
ruraux. Depuis la « place du village », les habitants 
peuvent surfer, chercher des informations, consulter 

leurs messageries et réseaux sociaux, contacter leurs 
proches… Une solution innovante là où la 3G fait défaut 
ou lorsqu’on a atteint le plafond de son forfait Internet 
mobile. 

148 communes puydômoises sont équipées de 
bornes Wifi 63 offrant un accès gratuit à Internet 
24h/24.

En moyenne, 1 800 personnes se connectent chaque jour à 
Internet via Wifi 63.
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Web 63 

A chaque village 
son site

C’est maintenant un service public presque 
indispensable pour tout savoir sur la vie de son village. 
Mais installer et animer un site Internet demande 
d’avoir des moyens humains et matériels souvent hors 
de portée pour les petites collectivités. 
Pour aider les communes* qui souhaitent disposer 
d’une telle vitrine, le Conseil départemental a mis en 
place le dispositif Web63. 
Pour un prix symbolique, il met à leur disposition 
des moyens techniques et l’expertise de ses agents 
pour créer, gérer et animer leur propre site Internet. 
Web63 a d’ailleurs été conçu pour être facile et rapide 
d’utilisation. Chaque village peut ainsi bénéficier 
d’un site fonctionnel pour informer les citoyens et 

interagir avec eux. En plus des informations, les 
habitants peuvent accéder à plusieurs services en 
ligne : téléchargement de documents administratifs, 
inscription au restaurant scolaire…
Le Conseil départemental apporte également son 
expertise technique pour aider les communes et 
leurs groupements dans tous leurs projets relatifs aux 
technologies de l’information et de la communication 
(TIC). Une équipe d’agents spécialisés se tient à leur 
disposition pour les conseiller et les guider. 
Actuellement, 174 organismes, dont 160 communes, 
sont inscrits à Web63 .  
*Web63 s’adresse aussi aux communautés de communes et aux 

syndicats intercommunaux

Avec le dispositif Web63, le Conseil 
départemental aide les petites communes à créer 
et animer leur propre site Internet.

CONTACT
Service développement numérique
Simon Bancarel
Tél. : 04 73 42 20 58

INFOS PRATIQUES
Vérifiez l’éligibilité 
de votre ligne sur :
auvergnetreshautdebit.fr

CONTACT
Service développement 
numérique
Simon Bancarel
Tél : 04 73 42 20 58

Comme Busséol, 160 communes 

disposent d’un site Internet avec l’aide 

de Web63. 

Très Haut Débit

Le Puy-de-Dôme, terre numérique !

Parce que le numérique a envahi notre quotidien et afin 
de lutter contre la fracture numérique des territoires, 
l’ancienne région Auvergne, les quatre départements 
qui la composent et l’opérateur Orange ont lancé le 
plan Auvergne Très Haut Débit en 2013. Sa phase 1 s’est 
achevée en 2017. Elle s’appuyait sur le développement de 
quatre technologies : la fibre optique jusqu’à l’abonné 
(FTTH), la montée en débit, le WifiMax et l’équipement 
satellite. Dans le Puy-de-Dôme, 28 communes ont pu 
bénéficier de la fibre* (pour 41 000 prises raccordables). 
Poursuivie par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la 
phase 2 du plan s’est ouverte l’année dernière. Elle 
court jusqu’en 2021. « Désormais, le déploiement 
ne concerne que la fibre. 41 nouvelles communes 
sont concernées dans le Puy-de-Dôme pour 45 000 
prises raccordables », détaille Simon Bancarel, chef de 
service du développement numérique. Pour ces deux 

phases, le Conseil départemental a apporté un soutien 
financier de 47 M€. Quant à la phase 3 (2021-2027), 
elle devrait concerner 77 communes supplémentaires. 
Outre la FTTH, les partenaires réfléchissent à accélérer 
le processus en misant sur une couverture 4G fixe. 
Une décision pourrait être prise dès cette année.   
* hors agglomération clermontoise et Riom 

Le Département aide au financement du plan Auvergne Très Haut Débit  
qui est entré dans sa phase 2 en 2017.    

Adresser pour mieux connecter 
Bon à savoir : Seuls les logements ayant une adresse 
et un numéro de rue valides peuvent être éligibles 
à l’offre fibre. Afin d’accélérer le déploiement du 
très haut débit, les communes sont donc invitées 
à effectuer un adressage et un numérotage 
systématique de leurs rues et voiries qui n’en sont pas 
encore pourvues.        
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St-Quintin-sur-Sioule

CONTACT
Direction des services 

informatiques
Marie-Christine Goninet

Tél. : 04 73 42 02 83

Le foyer rural initie 
au numérique 

A peine ouverte, la section informatique du foyer rural 
de St-Quintin compte déjà une dizaine d’inscrits. Depuis 
octobre dernier, ils suivent assidûment les séances 
bimensuelles d’initiation au fonctionnement des 
ordinateurs. « C’était une demande qui revenait souvent 
de la part des habitants du village, s’enthousiasme Jean-
Luc Gabard, vice-président du foyer rural et qui assure 
bénévolement les cours. Alors, quand nous avons appris 
que le Conseil départemental donnait aux associations son 
matériel réformé, nous n’avons pas hésité. Nous avons reçu 
10 ordinateurs et la mairie prête les locaux. » Les inscrits ont 

déjà pu se familiariser avec les logiciels de base et créer leur 
propre boite mail. Ce qui réjouit Martine Hilliard, retraitée 
et inscrite dès la première heure à la section. « Savoir se 
servir d’un ordinateur devient presque indispensable dans 
la vie de tous les jours, explique-t-elle. C’est pratique 
pour faire ses achats, surtout en zone rurale, et on nous 
demande de plus en plus de remplir les démarches 
administratives sur Internet. » Mais ce qui la ravit le plus, 
c’est qu’avec les facilités offertes par le numérique, elle 
peut maintenant communiquer beaucoup plus facilement 
avec toute sa famille, surtout avec les plus jeunes.   

Grâce aux dons de matériel informatique réformé 
du Conseil départemental, le foyer rural de 
St-Quintin-sur-Sioule propose des séances 
d’initiation au numérique. 

Tous les ans, le Conseil départemental donne son matériel informatique réformé, encore en bon état de 
fonctionnement, aux associations, écoles primaires et élémentaires et aux communes situées en zone rurale. 

Pour bénéficier de ces dons, il faut adresser la liste de ses besoins par courrier au président du Conseil 
départemental.

DON DE MATÉRIEL INFORMATIQUE

Aide financière

Internet par satellite, 
c’est possible

Si votre ligne téléphonique ne peut pas recevoir 
un débit supérieur à 8 mbps, Auvergne Très 
Haut Débit vous aide à faire l’acquisition d’un 
kit satellitaire. L’aide peut aller jusqu’à 400 €.  
Elle est subordonnée à certains critères d’éligibilité 
(résidence principale, 1 kit par adresse physique, etc.) 
L’aide est versée à l’opérateur qui la déduira ensuite 
des frais d’installation ; ces derniers restant à la charge 
de l’abonné.  

Vous ne pouvez pas avoir un débit supérieur à 8 mégabits par seconde 
sur votre ligne téléphonique ? Pas de souci, Auvergne très haut débit 
vous aide pour l’acquisition d’un kit satellitaire.

Renseignements sur :
www.auvergnetreshautdebit.fr

Comment obtenir cette aide : 
•  Votre ligne téléphonique ne peut pas vous offrir un 

débit supérieur à  8 mégabits par seconde ;
•  le logement que vous souhaitez faire équiper est 

situé dans un des départements de l’ancienne région 
Auvergne et c’est votre résidence principale ;

•  le dispositif est limité à une participation par 
utilisateur et par adresse physique ;

•  le kit est attaché au domicile et ne peut être enlevé en 
cas de déménagement.

DOSSIER
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   COLLÈGES

Village urgence jeunes

Tarification solidaire

Sensibiliser 
aux dangers 
de la route

Pensez 
à remplir 
le formulaire !

Le Village urgence jeunes fait étape, du 15 au 17 mai, 
au collège de Murat-le-Quaire. Objectif : sensibiliser 
les collégiens à la sécurité routière.

Restauration, hébergement et transports scolaires :  
la tarification solidaire évolue en 2018.  
N’oubliez pas de remplir le formulaire avant le 6 juillet.

« Un petit clic vaut mieux qu’un grand choc ! », vous vous 
souvenez du slogan ? Grâce au Testochoc, les collégiens 
n’oublieront plus jamais de boucler leur ceinture. Au total 
plus de 10 000 élèves de 4e et de 3e ont été sensibilisés, 
depuis 2009, aux dangers de la route, lors des Villages 
urgence jeunes organisés par le Conseil départemental*.
Spectaculaires ou ludiques, les moyens engagés par cette 
opération de sécurité routière sont destinés à marquer les 
esprits : voiture tonneau, lunette « alcool » et appareil  

« ergovision », simulateurs de conduite auto et moto, tests 
au Code de la route et initiation aux gestes qui sauvent…
En 2017-2018, après Vertolaye et Saint-Germain-Lembron, 
260 collégiens de six établissements du massif du Sancy, 
réunis au collège de Murat-le-Quaire, vont pouvoir tester 
le dispositif du 15 au 17 mai, le temps d’une demi-journée. 
Une session sera également réservée au grand public. 
*en partenariat avec l’Education nationale et la Fondation de la 

route

Dans un souci d’équité sociale, le Conseil départemental 
applique la tarification solidaire, basée sur le niveau de 
ressources des familles, afin de déterminer les tarifs 
de la restauration dans les collèges publics, mais aussi 
ceux de l’hébergement et des transports scolaires. 
C’est le guichet unique. 
« Les tranches tarifaires évoluent cette année en 
passant de 6 à 8, explique Florence Verdier à la 

Direction de la mobilité. Cette nouvelle décomposition 
permettra de lisser les effets de seuil et tout le monde 
va s’y retrouver. »
Pour l’année scolaire 2018-2019, les familles recevront 
le formulaire vers la fin du mois de mai. Elles ont 
jusqu’au 6 juillet pour le retourner ou effectuer les 
démarches en ligne. Mais attention, cette déclaration 
ne vaut pas inscription ! 

CONTACT
Direction de la mobilité
Tél. : 04 73 44 22 63

CONTACT
Service exploitation et sécurité
Marine Longuemare
Tél. : 04 73 42 02 08

Plus facile, plus rapide… Il est 
possible de s’inscrire en ligne 
avant le 6 juillet en se rendant 

sur le site internet :  
www.puy-de-dome.fr (rubrique  

« Tarification solidaire »).

Le mercredi 15 mai, de 14h à 
17h, le Village urgence jeunes 

sera ouvert gratuitement 
au public. Seul, en famille ou 
entre amis, les habitants du 

massif du Sancy sont invités à 
effectuer une petite piqûre de 
rappel en matière de sécurité 

routière. Responsables 
d’associations ou de clubs 

sportifs, n’hésitez pas à 
contacter les organisateurs 
de votre venue, le village est 
particulièrement bien adapté 

pour recevoir les groupes.

OPTEZ POUR LA 
DÉMATÉRIALISATION

OUVERTURE AU 
PUBLIC LE 15 MAI

Un seul formulaire par foyer où les parents  

inscrivent les enfants concernés.

20
18

-2
01

9
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220,03 M€

101,79 M€

6,9 M€

28,3 M€

32,8 M€
118,68 M€

20,7 M€

47,25 M€

33,93 M€

10,5 M€
4,92 M€

BUDGET 
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Finances

Un budget de 724 M€ pour 2018 
Le budget primitif a été voté en mars par l’Assemblée départementale. Pour 2018, la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement se poursuit afin de continuer à se donner les moyens d’investir dans les territoires et dans la solidarité 
tout en maîtrisant l’endettement. Pour préserver le pouvoir d’achat des Puydômois, le taux de la part départementale sur 
la taxe foncière reste inchangé pour la 6e année consécutive. Les conseillers départementaux ont souhaité, cette année, 
mettre l’accent sur l’action sociale : 54% des dépenses sont consacrées aux politiques d’aide et de solidarité. 
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«  Le Département
reste un acteur  
de 1er plan »
Le budget voté le 28 mars dernier s’inscrit pleinement 
dans la feuille de route que la majorité départementale 
s’est fixée au début de ce mandat, en juillet 2015.
Grâce à l’important plan d’économies engagé à l’été 
2015, nous sommes parvenus à réduire la croissance de 
nos dépenses réelles de fonctionnement en 2016, puis à 
les diminuer en 2017, ceci malgré un contexte de cumul de 
la réduction des dotations de l’Etat au cours de la dernière 
période et d’un financement toujours insuffisant des 
Allocations individuelles de solidarité (RSA, APA, PCH*). 
Cette gestion financière très rigoureuse, des économies 
ont été recherchées et réalisées dans tous les secteurs 
de la collectivité, nous a permis de ne sacrifier aucune de 
nos politiques départementales. J’ajoute que, malgré cet 
environnement contraint, nous n’avons pas augmenté 
notre taux d’imposition depuis 2012 afin de ne pas 
enlever du pouvoir d’achat aux Puydômois, ni peser sur les 
ménages les plus modestes. 
Avec ce budget 2018, le Conseil départemental continuera 
à être un acteur de premier plan qui remplira avec sérieux 
et constance ses missions de solidarité entre les hommes 
et les territoires et s’appliquera à rendre un service public 
de proximité efficace sur l’ensemble du territoire. »  

*Revenu de solidarité active, Allocation personnalisée  

d’autonomie, Prestation de compensation du handicap

1

2

3
4

5

6

7

8

9

10

11

Ventilation totale des dépenses
Budget 2018

1.  Aide sociale 220,03 M€
2.   Insertion et lutte contre les exclusions  101,79 M€
3.  Education et jeunesse 28,31 M€
4.  Ressources humaines 118,68 M€
5.  Sécurite 32,81 M€
6.  Grands projets 13,22 M€
7.  Voirie 47,25 M€
8.  Transports 33,93 M€
9.  Annuité de la dette 37,75 M€
10.   Finances, communication,  

moyens et patrimoine 42,63 M€
11.   Développement des territoires 47,83 M€

CONTACT
Service du budget 
Marie Chirol
Tél. : 04 73 42 20 32

Parole d’élu

Jean-Yves  
GOUTTEBEL 
Président du Conseil départemental
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ROUTES   

Programmation de travaux 2018

250 chantiers 
sur les routes 
départementales

Le Conseil départemental a programmé  
250 chantiers en 2018, pour un budget de  
42,44 M€, afin d’entretenir et de sécuriser  
les 7 200 km de son réseau routier.

LES GRANDS AXES DU BUDGET DES ROUTES :
•  Entretien et sauvegarde du patrimoine 

(renforcement des chaussées, entretien courant, 
grosses réparations, ponts et ouvrages d’art, 
signalisation) : 22,62 M€

•  Amélioration du réseau routier (opération de 
sécurité, acquisitions foncières, aménagements 
paysagers…) : 6,77 M€

• Viabilité hivernale : 2,9 M€
•  Equipement des routes (entretien et achat des 

véhicules, matériel, outillage...) : 9,52 M€
•  Autres actions routières (aides pour 

l’aménagement des routes départementales, 
promotion de la sécurité routière, 
administration générale...) : 630 000 €

LA DIRECTION DES ROUTES DU DÉPARTEMENT :
•  800 agents mobilisés toute l’année pour 

maintenir le réseau circulable, en particulier 
pendant la période hivernale

•  5 divisions routières départementales et  
57 centres d’intervention répartis dans tout le 
Puy-de-Dôme

• 3e réseau routier de France
•  7 240 km de routes départementales, dont  

2 000 km situées en zone de montagne à plus 
de 800 mètres d’altitude

• 1 648 ponts et 1 638 murs de soutènement
• 132 engins de déneigement
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    ROUTES

S’INFORMER SUR L’ÉTAT DES ROUTES ET LES 
CONDITIONS DE CIRCULATION :
•  sur notre site Internet puy-de-dome.fr/

inforoute63 pour accéder à la carte des 
conditions de circulation ou regarder les images 
diffusées par les 12 webcams disposées aux 
endroits stratégiques du réseau

•  répondeur téléphonique Infos routes : 
04 73 42 02 63

•  les radios locales : France Bleu pays d’Auvergne 
(102.5 FM), NRJ (101.2 FM) et Nostalgie (87.7 FM) 

• meteofrance.fr
•  16 panneaux à messages variables, installés sur 

les bords des routes
• en cas d’urgence, appeler le 18 ou le 112.

CONTACT
Direction générale des routes
Nelly Priolet
Tél. : 04 73 42 21 83

TRAVAUX PROGRAMMÉS EN 2018

Ouvrages d’art

Aménagements paysagers

Opérations de sécurité

Travaux d’entretien de chaussée

Aménagements de traverse 



CONTACT
Service chaussée dépendance 

et environnement 
Bruno Lagarde 

Tél. : 04 73 42 38 50

Mission haies d’Auvergne 
Tél. : 04 73 96 51 88

Environnement 

Des haies le long de la chaussée

Plantations à Egliseneuve-près-Billom 

Coupe de régénération à Ennezat

Elles sont belles dans le paysage, elles accueillent la biodiversité et elles limitent les glissements de terre dans les fossés en 
bord de chaussée. Le Département développe et entretient les haies à proximité de ses routes. Comme ici, à Egliseneuve-près-
Billom et à Ennezat.

Plantations de haies le long d’une départementale à Egliseneuve-près-Billom.
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ROUTES  

Noyers, merisiers, érables pour les arbres. Cornouillers, 
noisetiers, troènes et autres viornes pour les arbustes. A 
n’en pas douter, les haies qui viennent d’être plantées 
au bord des routes de la commune offriront un paysage 
agréable et coloré aux usagers et un abri bienvenu pour 
la faune. Mais au-delà de l’esthétisme, ces plantations 
permettront surtout de prévenir l’érosion en retenant 
les sédiments lors des grandes pluies. 
L’initiative de créer ces haies a d’ailleurs été prise suite 
aux orages de juin 2016. Les fossés en bord de route 
avaient alors été comblés par la boue et ont tous dû être 
récurés. Pour mener cette opération, une coopération 
originale a été conclue : la commune a acheté les arbres 

et arbustes*, les agents du Département les ont plantés 
avec l’aide de bénévoles tandis que les conseillers de 
la Mission haies d’Auvergne sont intervenus tout au 
long du processus pour apporter leur expertise. Une 
convention a été passée avec la commune, ainsi qu’une 
autre avec les propriétaires et les exploitants pour que 
les haies puissent être plantées de façon mitoyenne 
entre le domaine public routier et les parcelles privées, 
chacun entretenant ensuite son côté. 
A noter que tous les végétaux de cette opération sont 
issus d’un pépiniériste de la région qui travaille avec des 
semences locales. 
*avec l’aide financière du Conseil départemental

Les automobilistes circulant aux abords d’Ennezat ont 
pu être surpris, cet hiver, de voir les haies de pruneliers 
myrobolans le long des routes, complètement rasées. Qu’ils 
se rassurent, la végétation va vite repartir ! Il s’agit ici de 
coupes de régénération. Les pruneliers myrobolans, espèce 
dite pionnière, ont été plantés il y a 30 ans et commençaient 
à dépérir. Pour garder la haie dense et belle, il faut alors la 
tailler à ras. Les souches doivent être exposées à la lumière 
pour que la plante puisse repartir vigoureusement. 

Autre avantage :d’autres végétaux champêtres 
(cornouillers, noyers, fusains…) vont profiter de l’espace 
libéré pour se développer. A terme, on devrait obtenir 
une haie plus diverse. Un plus pour l’esthétisme et la 
biodiversité. Les arbres coupés en régie par les agents 
du Département ont été transformés en bois raméal 
fragmenté (BRF) qui sert de paillage écologique dans 
les aménagements paysagers, et une partie a servi aux 
communes du territoire pour leurs espaces verts. 



CONTACT
Circonscription d’action  
médico-sociale Nord-Agglo 
Evelyne Faure 
Tél. : 04 73 64 58 13

Saint-Rémy-sur-Durolle

Insertion socio-professionnelle

Des locaux 
flambant neufs 
pour la maison 
d’enfants

Bref, ils font 
des vidéos !

Les 40 pensionnaires de l’Arc-en-Ciel viennent de 
déménager dans leur nouvelle maison d’enfants.

Ces quelques mots pourraient résumer le travail du 
groupe qui réalise des films au format court dans le 
cadre d’un itinéraire des savoir-faire. Mais ce serait 
sous-estimer les enjeux artistiques, professionnels 
et humains de cette action d’insertion.  

La maison d’enfant a été inaugurée le 5 avril.
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    SOCIAL

La maison d’enfants de l’Arc-en-ciel, gérée par l’Adsea 
63* vient de quitter l’ancien sanatorium qu’elle 
occupait sur les hauteurs de Thiers pour aller s’installer 
dans des bâtiments entièrement neufs, construits à 
proximité immédiate du centre bourg de St-Rémy-sur-
Durolle.
Dans cet établissement, le bien-être de l’enfant est 
priorisé. La vie des 40 pensionnaires (essentiellement 

âgés de 4 à 14 ans) s’organise en 4 espaces de vie de 10 
enfants chacun pour préserver l’intimité de chacun et 
assurer une meilleure prise en compte individuelle. Le 
principal mot d’ordre des 37 personnes travaillant sur 
le site est de faire primer un esprit de famille. Tout est 
fait pour que chaque enfant puisse se sentir chez soi et 
se reconstruire au mieux, suite à la séparation avec ses 
parents, dans un environnement bienveillant. 

C’est dans l’air du temps : de courtes vidéos, un message 
percutant, un ton humoristique… 
Et c’est ce qu’ils sont 8 à réaliser, tous les mardis et 
jeudis depuis le mois d’octobre, sous la houlette de 
Gaëlle Tete de l’UFCV*.
Bénéficiaires de minimas sociaux et habitant le bassin 
riomois, ils sont tous suivis par les services d’action 
sociale du Conseil départemental et tous volontaires 
pour s’engager, avec ces ateliers, sur le chemin des 
savoir-faire. Pendant 7 mois, ils apprennent à réaliser 

et à promouvoir des vidéos, mais aussi à travailler 
ensemble au sein d’un projet collectif de valorisation du 
territoire, à reprendre confiance en eux, en leur capacité 
à apprendre et à acquérir des compétences. Financée 
par le Conseil départemental (65 000 €) et par le 
Fonds social européen (39 000 €), cette action permet 
d’amorcer un projet de retour progressif vers l’emploi 
pour ces volontaires. Les vidéos réalisées sont visibles 
sur Youtube en tapant : « Itinéraire des savoirs faire ». 
*Union Française des Colonies de Vacances

Les enfants dont la prise en 
charge n’est plus assurée 
par leurs parents suite à 
une décision judiciaire ou 
suite à une demande de la 

famille biologique sont sous 
la responsabilité du président 

du Conseil départemental. 
Ce sont alors les services 

du placement familial et de 
l’Aide sociale à l’enfance 

qui s’occupent de veiller à 
leur bien-être, que ce soit 
en famille d’accueil chez 

un assistant familial ou en 
établissement.

UNE RESPONSABILITÉ 
DU CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL

Les apprentis réalisateurs ont présenté le fruit de leur travail aux 
résidents de l’EHPAD La Fontaine à Blanzat.
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TERRITOIRES  

Besse-et-Saint-Anastaise

Manger bio, c’est bien. Mais quand c’est local, c’est 
encore mieux. Le nouveau magasin de producteurs 
Bio Massif propose viandes, légumes, poissons, 
pains, fromages, bières, vins… issus d’agriculteurs 
locaux travaillant certifiés bios. Le magasin est tenu 
par douze producteurs qui se relaient les jours de 
vente. Il propose aussi les produits d’une trentaine 

d’autres paysans du Puy-de-Dôme et d’autres 
départements limitrophes, notamment pour les fruits.  
Depuis son ouverture, fin mars, Bio Massif a rencontré 
un écho positif parmi les habitants et les touristes.  
Les associés espèrent maintenant que cette nouvelle 
structure suscitera des vocations dans ce territoire où 
l’agriculture biologique est encore peu développée. 

Un magasin en bio massif

CONTACT 
Bio Massif 

1 route des Lacs à Besse 
Tél. : 04 73 83 33 17 

 Bio Massif 
Ouvert les mercredis 

et vendredis de 15h à 19h 
Les samedis de 10h à 13h  

et les lundis pendant 
les vacances scolaires

Aide du Département : 

12 300 €

FINANCEMENT

Le Cheix-sur-Morge

Une salle pour les gymnastes

L’école élémentaire s’agrandit

Les 100 licenciés du club Lempdes gym disposent 
désormais d’une salle d’entraînement adaptée. 
Entièrement dédié à la gymnastique et doté de matériel 
neuf, cet équipement a été construit sur le site de l’espace 
Cosec, situé en centre-ville à côté du collège Saint-
Exupéry. Il a été baptisé Ecaterina-Szabo, en hommage 
à l’ancienne championne olympique de gymnastique, 
résidant actuellement dans l’agglomération clermontoise. 
La Ville de Lempdes a également rénové la salle 
multisports, utilisée au quotidien par les 638 collégiens 
ainsi que de nombreuses associations sportives.   

En regroupement pédagogique intercommunal avec 
La Moutade, l’école du Cheix-sur-Morge accueille  
50 élèves du CE1 au CM2. En prévision d’une hausse des 
effectifs, la commune vient de construire une extension. 
Les enfants déjeunent maintenant dans un nouveau 
réfectoire. Le nouveau bâtiment comprend également 
une salle de classe avec vestiaires, des sanitaires, un local 
de rangement pour les jeux extérieurs et un préau..   

Les gymnastes de Lempdes disposent d’une nouvelle salle pour s’entraîner.

Le magasin est tenu par les producteurs

Coût total :  

2,3 M€

Conseil départemental :  

420 000€ HT

FINANCEMENT

Coût total :  

363 000€ HT
Conseil départemental :  

100 000€

FINANCEMENT

Lempdes
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  CULTURE

Par le biais d’un projet de développement d’une Plateforme de services numériques, la Médiathèque 
départementale va collaborer avec la Bibliothèque nationale de France (BNF) pour le plus grand bénéfice 
des utilisateurs puydômois. 

Médiathèque départementale

Le label « Bibliothèque numérique de référence » a 
été décerné cette année par le ministère de la Culture 
au projet de Plateforme de services numériques porté 
par la Médiathèque départementale (MD 63). Une 
belle reconnaissance pour cet établissement équipé 
d’un fonds de 300 000 documents physiques et qui 
vient en aide aux 250 bibliothèques réparties sur 
l’ensemble du territoire du Puy-de-Dôme. Dans le 
sillage de ce projet, le Conseil départemental vient de 
signer une convention avec la Bibliothèque nationale 
de France.  « C’est un partenariat original, le premier 
signé par la BNF avec un département français », 

souligne Christophe Torresan, directeur de la 
Médiathèque départementale. La MD 63 va désormais 
inciter les bibliothèques puydômoises à acquérir 
un logiciel répondant aux normes élaborées par la 
BNF. Cette action permettra à tous les utilisateurs 
d’accéder plus facilement aux millions de documents 
contenus dans Gallica, la bibliothèque numérique de 
la BNF.
Et à terme, comme le souligne Christophe Torresan, 
des documents du fonds patrimonial départemental 
pourraient également venir enrichir Gallica.  
Un partenariat gagnant-gagnant somme toute... 

Une collaboration étroite avec la 
Bibliothèque nationale de France

Les usagers des médiathèques aidés par la MD 63 pourront accéder plus facilement  

aux millions de documents contenus dans Gallica, la bibliothèque numérique de la BNF.

CONTACT
Médiathèque départementale
Christophe Torresan
Tél : 04 73 25 84 80

Les gymnastes de Lempdes disposent d’une nouvelle salle pour s’entraîner.

Service du Département, la Médiathèque départemen-
tale (MD 63) a pour vocation de développer et renfor-
cer le réseau des 250 points lecture, bibliothèques et 
médiathèques  présents dans les différents territoires 
du département. 

Elle met à leur disposition un fonds riche de 300 000 
documents (livres, cd, DVD) ainsi que de nombreuses 

ressources numériques (musiques, films…) afin qu’elles 
puissent proposer à leurs usagers une offre riche et 
diversifiée.

Ses 40 agents se tiennent à la disposition des bibliothé-
caires et bénévoles pour les conseiller et apporter leur 
expertise afin de faciliter la réalisation de leurs projets. 

LA MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE (MD 63)
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AGENDA SORTIES 

 

SITE DU PUY DE DÔME
→ Visites guidées du site du puy de 
Dôme

  Samedis, dimanches et jours 
fériés (11 mai inclus) à 14h30 
Tout public

→  Visites guidées du temple de 
Mercure
  Samedis, dimanches et jours 
fériés (11 mai inclus) à 15h.  
Tout public

→  Visites humoristiques du 
temple de Mercure avec la 
compagnie Ad Hoc Production
  Jeudi 10 mai à 14h et 15h30  
Rdv à l’Espace temple de 
Mercure au sommet 
Tout public. Sans réservation.  
Renseignements  
au 04 73 62 21 46 ou sur 
volcan.puy-de-dome.fr

CHAINE DES PUYS 
ET FAILLE DE LIMAGNE
→ Les rendez-vous volcano
Quelle est l’influence des volcans 
sur le mode de vie des habitants ?  
Une animation qui s’adresse en 
particulier aux habitants.

  Samedi 5 mai à 9h30.  
Circuit autour de la Montagne 
de la Serre (pour les 
communes de Saint-Saturnin 
Le Crest, Chanonat, Saint-
Ament-Tallende, Cournols et 
Aydat). Tout public à partir de 
10 ans

→  Les plantes sauvages et leurs 
usages

BALADE CHAMPÊTRE
  Mardi 1er mai à 15h  
puy de Vichatel

  Dimanche 13 mai à 15h  
autour du lac de la Cassière

  Dimanche 27 mai à 15h  
autour de Chanat-la-Mouteyre

→  Balade à la rencontre des 
volcans méconnus de la Chaîne 
des Puys
  Mardi 8 mai à 15h  
au puy de la Nugère

  Lundi 21 mai à 15h  
au puy de l’Enfer et  
à la Narse d’Espinasse.  
Gratuit sur réservation au  
04 73 62 21 46 ou sur volcan.
puy-de-dome.fr

FETE DE LA NATURE
→  DANS LA CHAINE DES PUYS
SORTIE AVEC UN GARDE NATURE 
DU PARC NATUREL RÉGIONAL 
D’AUVERGNE

  Samedi 26  
et dimanche 27 mai 
De 7h à 10h : Faune sauvage à 
Vichatel.  
 De 14h à 17h : Evolution des 
paysages et flore des estives 
autour de Ternant

PHOTOGRAPHE EN HERBE
  Dimanche 27 mai à 9h 
Pour les 8 - 13 ans et leur 
famille

BALADE GOURMANDE NATURE AU 
SOMMET DU PUY DE DÔME

  Samedi 26 mai à 15h 
Tout public

LES PLANTES SAUVAGES  
ET LEURS USAGES

  Dimanche 27 mai à 15h  
autour de Chanat-la-Mouteyre

Gratuit sur réservation au 
04 73 62 21 46
Ou sur volcan.puy-de-dome.fr

→ A LA FORET DE LA COMTE
  Samedi 26 mai à la Maison 
des espaces naturels

Ateliers, animations : observation 
des oiseaux, reconnaissance des 
arbres forestiers, balades nature, 
contes, création d’œuvres d’art 
éphémères, photographies, 
spectacle, découverte des 
animaux de la forêt et de ses 
richesses botaniques, atelier cerf-
volant, exposition...
Gratuit et ouvert à tous
Renseignements et réservations 
sur ens.puy-de-dome.fr
ens63@puy-de-dome.fr 
Tél. : 04 73 36 39 79 (du lundi au 
vendredi de 13h30 à 17h30)
 

FETE DES MARES
→ LA TOURBIERE DE JOUVION 
Saint-Donat

  Samedi 2 juin à partir de 
16h. Balade initiation à la 
photographie de nature, apéro 
quizz, conférence animée sur 
les chauves-souris.

→ FORET DE LA COMTE
Maison des espaces naturels à 
Sallèdes
ANIMATIONS AUTOUR DES 
MARES DE LA FORÊT

 Samedi 2 juin à 14h30

 BALADE NATURALISTE, 
ACCOMPAGNÉE PAR L’ÂNE

 Dimanche 10 juin à 14h

Renseignements et réservations 
sur ens.puy-de-dome.fr
ens63@puy-de-dome.fr
Tél. : 04 73 36 39 79
 

MUSEE DÉPARTEMENTAL 
DE LA CERAMIQUE
→  NUIT EUROPEENNE DES 

MUSEES
LES FANTÔMES CONTRE-
ATTAQUENT !

  Samedi 19 mai de 19h à minuit
Entrée et animations gratuites 
pour vous préparer à l’arrivée des 
spectres et suivre les fantômes au 
cœur des collections du musées.

→ ROUGE OU NOIR
Céramiques antiques et 
contemporaines : confrontations.
Exposition temporaire pour 
découvrir comment les vases 
grecs, romains et étrusques 
ont influencé les productions 
des manufactures de Sèvres 
et Wedgwood, mais aussi les 
créations d’artistes tels que 
Picasso et Dufy. 
Musée départemental de la 
Céramique 
39, rue de la République à Lezoux
Tél. 04 73 73 42 42
museedelaceramique@puy-de-
dome.fr
 leMDCL63
Twitter : @leMdcl

LES ARTS EN BALADE
Exposition d’œuvres du 
Fonds départemental d’art 
contemporain (FDAC)

  Du 24 mai au 1er juin
hall Cassin de l’Hôtel du 
Département
24 rue St-Esprit 
à Clermont-Ferrand
Entrée libre
Accueil des groupes sur 
réservation auprès de Christiane 
Dreyer au 04 73 42 20 86
Puy-de-dome.fr

Maison des Espaces Naturels - D 225 - Sallèdes
Renseignements et réservations sur  ens.puy-de-dome.fr/ rubrique Agenda 
ou au 04 73 36 39 79 (LPO Auvergne du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30) 

Samedi 26 mai

“ Si la Nature m’était Comté ”
Au cœur de la forêt de la Comté, balades, ateliers, exposition, spectacle … 

autant d’occasions de contempler, apprendre, jouer, 
expérimenter pour célébrer la Nature 

Balades commentées / Evénements / Festivals
/ Animations jeunesse / Expositions 

/ Sorties en Chaîne des Puys  
/ Manifestations sportives

Découvrez le puy de Dôme, grand site de france,
et son train à crémaillère, le Panoramique des Dômes

C
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s 
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  BLOC-NOTES

Le Puydômois et son portable

Le Puydômois l’avoue : il manque de patience avec l’infor-
matique. Quand son ordinateur mouline ou son portable ne 
passe pas, il monte très vite dans les tours. Il lui arrive même 
parfois d’être saisi de pulsions destructrices à l’encontre de 
ces petits boîtiers qui, pourtant, lui rendent tant de services…  
 
Mais rassurez-vous, il n’est encore jamais passé à l’acte. 
Car dans ces moments de désespoir, il pense à son ami 
d’enfance, agriculteur dans un petit hameau du Livra-
dois, qui doit parcourir 200 mètres derrière sa maison 
pour obtenir du réseau et faire deux kilomètres pour accé-
der à internet via la 4G. Alors il se dit qu’il n’est pas le plus 
mal loti et que tous les citoyens ne sont pas égaux devant 
l’accès à des services pourtant devenus indispensables. 
 
Conscient de la carence des opérateurs privés qui concentrent 
leurs moyens dans les territoires les plus peuplés car les plus 
rentables, il salue les efforts de la collectivité pour que, comme 
en leur temps l’électricité, l’eau au robinet et le téléphone fixe, 
la téléphonie mobile et le très haut débit soient accessibles à 
tous les foyers, y compris les plus isolés.  

Le traket kurde remporte le prix 
Alexandre Vialatte
Un traket kurde, petit oiseau gris, blanc et noir originaire des 
montagnes du Kurdistan, aux confins de la Turquie et de l’Iran, 
a été formellement identifié, en mai 2015, au sommet du puy 
de Dôme. Au même moment, en Syrie, les Kurdes de Kobané 
repoussent vaillamment les assauts de Daech. Ce sera l’une des 
premières grandes victoires contre l’Etat islamique. 

A partir de ces deux événements, Jean Rolin, écrivain et passionné 
d’ornithologie, emmène le lecteur des volcans d’Auvergne 
aux montagnes du nord de l’Irak en passant par les prairies du 
Hertfordschire. Itinéraire poétique à travers l’ornithologie et 
les géographies physique et politique, Le traket kurde vient de 
recevoir le prix Alexandre Vialatte 2018 organisé par le groupe 
Centre France – La Montagne. 

Scènes en Territoires, le festival printanier du 
Département, se poursuit en dansant jusqu’au 27 
mai. Il reste encore des places pour les 4 derniers 
spectacles, dépêchez-vous ! 
•  La Monnerie-le-Montel : 220 volts (danse, 

théâtre, musique) – Cie Propos. Vendredi 18 mai 
à 20h30. 

•  Bourg-Lastic : Black Box (danse, théâtre, 
musique)  – Cie Kahlua. Samedi 19 mai à 19h30

•  Ambert : Les nuits barbares (danse contem-
poraine) – Cie Hervé Koubi. Samedi 26 mai à 
20h30

•  St-Saturnin : Les bulles chorégraphiques (danse 
contemporaine) Cie Contrepoint.  
Dimanche 27 mai à 17h30. 

INFOS PRATIQUES
www.charade-heroes.com
 et @Charadeheores

Gérard Brissy chevalier dans  
l’ordre des Palmes académiques  
Président de l’Union nationale des retraités de la Police depuis 2004, Gérard Brissy a 
beaucoup œuvré pour favoriser les actions de sécurité routière dans les collèges mais aussi 
pour le recyclage du code de la route pour les séniors. Les insignes de chevalier dans l’ordre 
des Palmes académiques lui ont été remis par Pierre Danel, conseiller départemental de 
Clermont 3, lundi 19 mars, à l’Hôtel du Département.  

Gérard Brissy

PRATIQUE
Le traket Kurde
Editions P.O.L
176 pages – 15 €
Disponible en librairies

INFOS PRATIQUES
Renseignements  
et réservations au :  
04 73 42 24 90
Tarifs : 10€/6€ ; 
gratuit - 8 ans
Programme complet sur :
puy-de-dome.fr

Scènes en Territoires 
se poursuit

Le circuit de montagne emblématique sur 
lequel ont été écrites quelques-unes des 
plus belles pages de l’histoire des sports 
mécaniques se prépare à une année faste 
pour fêter son 60e anniversaire. Pas moins de 
15 événements sont prévus au cours de ces 
prochains mois. 
Avec en point d’orgue Charade Heroes, 
organisé les 22 et 23 septembre. Les 
visiteurs pourront revivre les grandes heures 
de Charade avec des Formule 1 et des 
motos d’époque, ainsi que leurs pilotes.  
Giacomo Agostini et Jacques Lafitte feront leur 
grand retour sur le circuit pour l’occasion. 
En attendant, dès le 2 juillet, une exposition 
sur le circuit, son histoire, sa création, ses 
activités actuelles, ouvrira ses portes à l’Hôtel 
du département à Clermont-Ferrand (entrée 
libre). 

Saison faste pour les 60 ans du circuit de Charade
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CONTACT 
Tél. : 04 73 42 23 85

CONTACT 
groupeUR@puy-de-dome.fr › Tél. : 04 73 42 23 11 
› www.uniondesrepublicains.org

GROUPE SOCIALISTE, RADICAL ET RÉPUBLICAIN UNION DES RÉPUBLICAINS

Un budget 2018 déprimant et décevant 
Les orientations budgétaires 2018 laissaient apparaître que la loi de 
programmation des finances publiques pour 2018-2022 mettait véritablement 
les collectivités territoriales sous tutelle.

Cette loi fait injustement porter la prise en charge d’une partie du déficit de 
l’Etat par les collectivités territoriales. 

Il est incompréhensible que les collectivités qui dégagent des excédents, et 
contribuent ainsi à la réduction du déficit public, soient pénalisées. 
Cette loi de programmation aura au contraire des effets néfastes avec 
de nouvelles réductions des investissements, voire la remise en cause de 
certains services à la population. 

Le budget départemental 2018, élaboré par la majorité de gauche, repose 
a priori sur la maîtrise des dépenses de fonctionnement, le maintien des 
investissements et la non-augmentation de la fiscalité. Sur le dernier point, 
c’est vrai, pour le reste, c’est tout le contraire qui est mis en œuvre ! 
•  Les dépenses de fonctionnement ne sont pas maîtrisées puisqu’elles 

augmentent.

•  Les dépenses de personnels progressent de plus de 700 000 € (sans 
prendre en compte les postes qui vont être créés au sein de l’animation 
agricole et forestière).

• Les charges courantes s’accroissent de plus de 1,8 million d’€.

•  Les dépenses d’investissement ne sont pas maintenues, alors que l’encours 
de dette repart à la hausse. 

De plus, certains choix politiques de la majorité du président Gouttebel font 
l’objet d’un sauvetage par d’autres collectivités : que dire de la proposition 
de rachat par la Région Auvergne-Rhône-Alpes de la Halle aux Blés ? Il aura 
juste fallu attendre plus de 10 ans pour trouver une issue salvatrice sur cet 
immobilier emblématique au cœur de la ville ! Mais à quel coût pour le 
Département !

Les politiques territoriales subissent l’emprise départementale sur certaines 
actions, ignorant ce qui existe déjà localement, et fonctionne bien. Il s’agit 
des animations dans les domaines agricole et forestier, ou la lisibilité des 
moyens humains et matériels mis à disposition de l’Agence Départementale 
d’Ingénierie Territoriale.  
Il ne faut pas créer une structure supplémentaire au détriment des 
territoires, mais bien un outil de développement partagé au service de ces 
mêmes territoires.

Les choix budgétaires opérés ne sont pas ceux de notre groupe ! 
« L’automne est une mutation, l’hiver une lutte, le printemps un 
épanouissement », dit-on.  
Bien loin de l’épanouissement attendu, le budget qui a été voté est donc 
tout le contraire : sans ambition et déprimant !

Le Temps des cerises
Au cœur du printemps, le mois de mai est riche de symboles qui nous 
rassemblent autour des valeurs de paix et de progrès : le 1er Mai, la Fête 
du travail et du muguet ; le 8 Mai, anniversaire de l’Armistice, signal de 
la fin d’une période d’intense barbarie ; le 9 Mai, fête de l’Europe. Cette 
année, nombreux sont ceux qui pensent à Mai 68 qui a marqué des 
avancées sociales et culturelles.

Aujourd’hui s’entremêlent l’optimisme, l’espoir, mais aussi l’inquiétude 
que les progrès que nous avons pu construire soient remis en cause et 
que les totalitarismes soient de retour. Nous voyons émerger à nouveau 
des pouvoirs animés par l’intolérance, le repli sur soi, la peur de l’Autre. 
Nous assistons, avec parfois un sentiment d’impuissance, à des guerres 
et à l’extension du terrorisme.

Dans le contexte mondial, nous pensons fermement que les valeurs de 
liberté, de démocratie et de justice sociale, partagées en Europe, doivent 
constituer une base pour l’Humanité.

Pour cela, il faut redonner tout son sens à l’Intérêt Général face à 
l’individualisme et à la puissance des entreprises tels que les géants du 
numérique, qui s’exemptent de tout devoir par rapport aux Etats et qui 
développent leur contrôle sur nos choix, nos comportements et en fin de 
compte sur nos vies. Il nous faut redonner du sens aux projets communs 
porteurs d’ambitions de progrès et de paix. L’Union européenne doit 
devenir une puissance dotée d’un réel projet social, environnemental et 
culturel.

Nous devons avoir conscience que l’Europe fait partie de notre quotidien 
et appuie la réalisation de nombreux projets, ici dans le Puy-de-Dôme : 
rénovation thermique de nos collèges, opération Cocon 63, mise en 
place de Wifi 63, aménagement des sites de la Chaîne des Puys ou du 
plateau de Gergovie. Sur la période 2014-2020, c’est ainsi plus de  
10 millions d’euros dont notre territoire bénéficie pour son 
développement économique et agricole grâce aux programmes 
européens FEDER et FEADER ou pour la cohésion sociale avec le FSE géré 
par le Département.

A sa mesure, la majorité départementale continuera chaque jour à 
porter les valeurs de Fraternité toujours plus indispensables pour l’avenir 
de chacune, de chacun et de tous.

Les élus du groupe › Valérie PRUNIER - Michel SAUVADE (Ambert) - 
Eléonore SZCZEPANIAK - Pierre RIOL (Aubière) - Anne-Marie PICARD 
- Jean-Paul CUZIN (Beaumont) - Colette BETHUNE  - Flavien NEUVY 
(Cébazat) - Marie-Anne MARCHIS - Jean PONSONNAILLE (Chamalières) 
- Anne-Marie MALTRAIT - Lionel CHAUVIN (Châtel-Guyon) - Jocelyne 
BOUQUET - Bertrand BARRAUD (Issoire) -  Martine BONY – Jean Marc 
BOYER (Orcines) - Stéphanie FLORI-DUTOUR - Jean-Philippe PERRET 
(Riom) - Audrey MANUBY - Lionel MULLER (Saint-Ours-les-Roches) 

LE PRÉSIDENT : PIERRE DANEL

Les élus du groupe › Claude Boilon - Catherine Cuzin (Aigueperse), Nicole 
Esbelin - Bernard Sauvade (Brassac-les-Mines), Valérie Bernard - Alexandre 
Pourchon (Clermont-Fd 1), Gérald Courtadon - Manuela Ferreira De Sousa 
(Clermont-Fd 2), Pierre Danel - Sylvie Maisonnet (Clermont-Fd 3), Damien
Baldy - Dominique Briat (Clermont-Fd 4), Jean-Yves Gouttebel - Elise Serin 
(Clermont-Fd 5), Nadine Déat - Patrick Raynaud (Clermont-Fd 6), Monique 
Pouille (Cournon-d’Auvergne), Serge Pichot - Emilie Vallée (Gerzat), Florent 
Moneyron - Eric Gold (Maringues), Gilles Pétel - Bernadette Troquet (Les 
Martres-de-Veyre), Jean-Luc Coupat - Dominique Giron (Les Monts du 
Livradois), Gérard Bétenfeld - Nathalie Cardona (Pont-du-Château), Pierrette 
Daffix-Ray - Laurent Dumas (Saint-Eloy-les-Mines), Elisabeth Crozet, Olivier 
Chambon, Antoine Desforges - Jeanne Espinasse (Vic-le-Comte)
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CONTACT 
fdg.gc.cd63@gmail.com › Tél. : 04 73 42 25 26

CONTACT 
gay.lionel63@orange.fr
0473423889

GROUPE « DIVERS GAUCHE 63 »FRONT DE GAUCHE ET GAUCHE CITOYENNE

LES CO-PRÉSIDENT-E-S : JOCELYNE GLACE LE GARS, GREGORY BONNET

Les élus du groupe › Caroline Dalet, Clémentine Raineau et Jacky Grand
Les élus du groupe › Lionel Gay, Président du groupe Divers Gauche 
63, Annie Chevaldonne, Monique Rougier, Bertrand Pasciuto

Un budget sous contraintes  
Depuis la création du groupe Divers Gauche 63, nous avons dénoncé 
l’étranglement financier qui assèche depuis plusieurs années le budget 
de notre Département. Cette année, même si le gouvernement n’écrête 
pas les dotations que l’État octroie à notre collectivité, il nous impose 
une tutelle. En mettant en place un taux d’encadrement de toutes 
nos dépenses qui limitera notre capacité à adapter nos dispositifs aux 
besoins des citoyens, c’est la libre administration des collectivités qui 
est directement menacée.

Jupiter nous foudroie alors même que le Département du Puy-de-Dôme 
fournit des efforts conséquents depuis plusieurs années. 580 millions 
d’euros : cette somme qu’on imagine aisément orientée en faveur de 
nos politiques sociales, représente l’argent que l’État n’a jamais versé à 
notre collectivité, afin de financer le transfert de plusieurs compétences 
obligatoires, tel que les aides aux personnes en situation précaire, de 
handicap ou en perte d’autonomie.

Au-delà des conséquences néfastes pour les Puydômois.ses, ce sont 
aussi nos agents qui sont pénalisés, et qui voient leur qualité de travail 
se détériorer de façon vertigineuse.

Le libéralisme dans lequel nous baignons depuis plusieurs années 
consiste peu à peu à se soustraire de l’État afin de renforcer la logique 
marchande, sous prétexte de « libérer les énergies productives ». Ce que 
nous observons quotidiennement, ce sont les inégalités qui croissent, la 
précarité qui se renforce, et l’incapacité des agents du service publique 
à réaliser pleinement leurs missions, pourtant vitales à notre territoire.

La méthode ne dupe personne : on coupe les moyens d’une collectivité, 
on montre du doigt ses défaillances, et on conclut qu’il faut la 
supprimer. A terme, cette logique libérale se traduira par la disparition 
de la collectivité de proximité qu’est le Département.

Cessons de hiérarchiser la misère et d’essayer de se rassurer en 
expliquant que dans les autres départements, la situation est plus grave 
qu’elle n’est ici. Évoquons plutôt ce que nous pourrions ambitionner et 
relayons la détresse de ceux pour lesquels nos dispositifs sont essentiels. 
Réaffirmons que face à la baisse du pouvoir d’achat, l’augmentation du 
chômage et celle de la précarité, les besoins en solidarité humaine sont 
en nette augmentation.

Faisons acte de résistance, car malgré la bonne volonté des vices-
présidents.es, nos politiques sont squelettiques et offrent peu de place à 
l’innovation et à la prise en compte de nouveaux dispositifs.

Mon train, j’y tiens !  
Le 15 février dernier, Jean-Cyril Spinetta, remettait son rapport au Premier 
ministre sur l’organisation du système ferroviaire. La lettre de mission était 
claire : il s’agissait de proposer un système d’organisation ferroviaire adapté 
à l’ouverture à la concurrence. Pour M. Spinetta cela passe par la suppression 
du statut des cheminots pourtant intrinsèquement lié à l’idée de service public. 
Cela passe également par un changement de statut des entreprises publiques 
qui deviendraient de simples sociétés anonymes. 

C’est une concurrence totalement libre qui serait organisée pour le plus grand 
plaisir des opérateurs privés, qui pourront se placer sur les axes rentables, 
délaissant des pans entiers du territoire puisque le rapport n’envisage pas de 
contraindre les opérateurs à assumer les petites lignes.

Une telle démarche renforce le sentiment d’abandon de certains territoires 
notamment ruraux.

Dans la droite ligne des bus Macron, le seul prisme de ce rapport est donc de 
garantir la rentabilité économique, indépendamment de toutes les autres 
exigences, particulièrement environnementales. 

Or, les transports sont un secteur particulièrement émissif de gaz à effet 
de serre. Organiser le déclin du rail comme le prévoit ce rapport est donc 
irresponsable.

Il est important de rappeler que l’Allemagne a épuré par 2 fois la dette du 
ferroviaire, que la Grande Bretagne commence à renationaliser le rail après 
avoir subi les affres de la privatisation et de la mise en concurrence, que la 
France a construit un des chemins de fer les plus performants et sécuritaires au 
monde.

Les lignes régionales qui couvrent notre département jouent au quotidien 
un rôle essentiel pour les habitants, pour l’activité économique et doivent 
contribuer à irriguer l’ensemble des zones d’emplois.

Les récentes annonces de la direction régionale de la SNCF confirment ces 
craintes.

Après la fermeture des boutiques de Jaude et d’Aubière en 2016, la fermeture 
des guichets de vente de Brassac-les-Mines, Ste-Florine, La Bourboule, Ambert 
et la réduction des jours d’ouvertures de ceux de Vic-le-Comte et Le Cendre-
Orcet en 2017, la direction de la SNCF vient d’annoncer la fermeture du guichet 
de Thiers et celui de la gare de Royat-Chamalières. Les guichets de Riom 
verraient leurs horaires d’ouverture réduits ; ceux de Clermont passeraient de 
8 à 5.

Leur démarche est claire : tout faire pour désorganiser le service public 
(EHPAD, hôpital, autoroutes, EDF, etc.) pour prouver ensuite qu’il n’est pas 
rentable puis, dans la foulée, le privatiser.

Les entreprises ferroviaires ne sont pas des entreprises comme les autres. 
Il ne s’agit pas d’un simple service marchand mais, bien au contraire, des 
conditions fondamentales du droit à la mobilité pour toutes et tous !
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